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POLE SENIORS
Service « Portage des repas »
13 Avenue Charles et Emile Lestage
Tél. 05 56 81 45 45 – Fax 05 56 89 15 08
courriel : seniors@ville-gradignan.fr

PORTAGE DES DÉJEUNERS A DOMICILE

Pour solliciter ce service, vous devez fournir les documents ci-dessous :

CERTIFICAT MÉDICAL établi au nom du demandeur, où sera notée la durée d'intervention du 
service suivant nos modalités de fonctionnement

LIVRET de FAMILLE (toutes les pages) + PIÈCE d'IDENTITÉ (recto/verso)

DERNIER AVIS d'IMPOSITION ou de NON-IMPOSITION (2010)
Fournir toutes les pages

Si vous n'avez pas le dernier avis d'imposition, fournir la DÉCLARATION DE REVENUS 
(établie  en  mai)  ou  les  JUSTIFICATIFS  DE  TOUTES  LES  RESSOURCES  DU  DERNIER 
TRIMESTRE PERCU, IMPOSABLES OU NON (exemple :  attestation bancaire ou relevé de 
compte bancaire ou bulletins de retraite + allocations diverses...)

Si vous ne souhaitez pas nous communiquer vos ressources ni votre avis d'imposition ou de non-
imposition, nous vous demandons de bien vouloir l'indiquer dans votre demande. En conséquence, le 
tarif le plus élevé vous sera appliqué pour les repas pris (facture mensuelle envoyée au domicile).

Lorsque vous viendrez au Pôle Seniors pour établir le dossier, vous voudrez bien vous munir :
des  coordonnées  (nom  +  n°  de  téléphone)  des  infirmières  et/ou auxiliaires  de  vie  qui 
interviennent au domicile de la personne régulièrement
des coordonnées de la famille  et/ou des voisins (pour les cas d'urgences) si  la personne ne 
répond pas le matin lors de la livraison des repas

Document remis le .........................................................par .......................................................................
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